ANNEXE N°5

Rapport d’évaluation des expertises médicales effectuées en juillet 1992 sur les accusés jugés par le tribunal militaire permanent de Tunis et s’étant plaint de tortures

DES VICES DE PROCEDURE

Les expertises se sont déroulées en un lieu inadapté ( Bureau du directeur de la prison civile de Tunis) ; la présence de personnes non mandatées pour  l'expertise est aussi confirmée comme celle permanente de M. Haytham Meganam ou celle intermittente du Directeur de la prison Ahmed Hajji.

Les délais entre les violences rapportées et l'expertise médicale étaient trop longs (dépassant une année) : Plusieurs lésions ont ainsi pu cicatriser sans laisser de traces.

La répartition des consultations qui s’étaient déroulées dans la soirée ( après la fermeture de l’administration, soit après 18 heures 30 ) était inégale :

7 pour la journée du 27 juillet 1992

18 pour la journée du 28 juillet 1992 ( nombre élevé )

ETUDE ANALYTIQUE.


2.1 Les plaintes telles que consignées par les experts.

Tous les accusés examinés avaient déclaré aux experts avoir subi des sévices durant les interrogatoires. Les plaintes consignées dans l'expertise ont été répertoriées comme suit:

21 traumatismes articulaires périphériques avec un retentissement fonctionnel dans 10 cas, soit près de la moitié.

15 troubles neuropsychiques.

10 lombalgies.

10 traumatismes auriculaires avec troubles de l'audition.

10 traumatismes au niveau des organes génitaux.

 5 troubles digestifs.

 3 traumatismes de la face avec fracture dentaire. 
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2.2 Les données de l'examen clinique mentionnées par les experts.

Tous les accusés expertisés avaient des stigmates de traumatisme. Aucun des détenus n'avait un examen clinique strictement normal.

Les lésions consignées dans l'expertise se répartissent comme suit: 



2.2.1 Cicatrices cutanées.

type

lésions < 2 cm n=14

lésions >2cm   n= 23 avec 11 cicatrices chéloïdes
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2.2.2 Douleurs à la mobilisation articulaire

rachis n= 5

épaule n=2

poignet et interphalangiennes n=2

cheville n=3

2.2.3 Lésions auriculaires avec troubles de l'audition ( surdité ) n= 3

2.2.4 Lésions maxillo-faciales n=3

      

2.2.5 Lésions testiculaires n=3

      

2.2.6 Perturbations psychologiques n=14


2.3 Les conclusions des expertises

Les experts concluaient dans 14 cas - soit pour les deux tiers des accusés examinés - à l'absence de lésions en rapport avec une violence ou des sévices. Pour les autres cas, ils notifiaient des lésions pouvant être d'origine traumatique, dont seules 4 avaient été mises sur le compte de la contention par menottes et 5 avaient été liées à un objet contendant.

COMMENTAIRES 

La similitude des plaintes et des lésions constatées chez plusieurs accusés sont concordantes avec le caractère systématique et organisé des violences. 

Concernant la consignation des doléances 

Plaintes peu précises, incomplètes et sommairement répertoriées. Elles sont dominées par les douleurs articulaires et les lombalgies avec un retentissement fonctionnel dans la moitié des cas. Significatifs sont les troubles de l'audition, des organes génitaux et les traumatismes de l'anus. Incidence élevée des troubles du sommeil, de la mémoire et des manifestations d'angoisse. Ils pouvaient se rapporter à des types spécifiques de tortures tels que les coups sur la tête ou l’introduction de bâton dans l’anus ou les coups répétés sur les parties génitales…

Mécanismes et types de traumatismes, utiles pour orienter l'évaluation clinique, ne sont pas consignés.

Concernant l'évaluation clinique.

L'examen clinique n'est pas toujours orienté sur les données des doléances. 

La presque totalité des détenus présente des cicatrices cutanées (dont certaines circulaires pouvant se rapporter à des brûlures de cigarettes) dominées par des lésions étendues avec un nombre non négligeable de cicatrices chéloïdes qui dénotent de la violence du traumatisme. Le siège préférentiel de ces lésions au niveau des poignets pouvait être suggestif de lésions en rapport avec la suspension des accusés. De même, celles constatées au creux poplité indiquaient un traumatisme causé par le supplice du « poulet rôti ».  

Evaluation psychiatrique peu précise et très sommaire.

Aucune prescription d'examens paracliniques pourtant indispensables pour le bilan des lésions profondes et séquellaires.

Absence de références bibliographiques

On ne retrouve aucune mention d’une quelconque référence bibliographiques.

Les conclusions des experts :

Peu pertinentes : les requêtes du Juge concernant l'existence de traces de violences ,la détermination de leurs origines et leurs dates approximatives n'ont jamais été honorées malgré la constatation chez plusieurs détenus de lésions traumatiques profondes et étendues suggestives de la violence du traumatisme subi. Au maximum ces lésions ont été rattachées à des mécanismes de traumatisme peu précis et non proportionnés aux lésions constatées tels "la contention par menottes" ou  "traumatisme par objet contendant" . 

Incomplètes : Aucune appréciation n'est faite sur le caractère violent du traumatisme.

Incohérentes : des lésions retrouvées à l'examen clinique d'origine franchement traumatique ne se sont pas prises en ligne de compte comme pouvant être le résultat de sévices.

Il ressort de cette évaluation que l’expertise menée en juillet 1992 a été partiale et toujours orientée pour exclure la possibilité de sévices en minimisant les doléances, en procédant à un examen clinique sommaire et en omettant délibérément de répondre aux requêtes du juge concernant le lien entre les lésions constatées et d’éventuels sévices.

Très significative est l’expertise procédée sur M. Salem Kardoun, officier supérieur de l’armée, qui présentait une boiterie sans avoir bénéficié d’un examen orthopédique. M. Kardoun présentait en fait une luxation traumatique de la hanche en rapport avec une suspension. Dans d’autres cas des diagnostics fantaisistes ont été émis, tel le cas de M. A M : le médecins experts (qui comptaient un urologue parmi eux) ayant mis l’éjaculation spontanée et répétée dont il s’était plaint sur le compte « d’une luxation du coccyx irritant la prostate » !
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